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Annexe V  

Tableau de correspondance des options Capa-Sh et 2CA-SH avec les différents parcours 
Cappei 

 
Anciennes certifications CAPA-SH ou 2 CA-SH 

Option A Option B Option C Option D Option E Option F Option G 

Nouvelle certification Cappei 

MODULES DE TRONC COMMUN : 
Enjeux éthiques et sociétaux 

Cadre législatif et réglementaire 
Connaissance des partenaires 

Relations avec les familles 
Besoins éducatifs particuliers et réponses pédagogiques 

Personne-ressource 

DEUX MODULES D’APPROFONDISSEMENT AU CHOIX 

Troubles de la 
fonction 
auditive  
1 et 2 

Troubles de 
la fonction 
visuelle  
1 et 2 

Troubles des 
fonctions 
motrices et 
maladies 
invalidantes 
1 et 2 

Troubles 
psychiques 
TSLA 
Troubles 
des 
fonctions 
cognitives 
Troubles du 
spectre 
autistique  
1 et 2 

Grande 
difficulté 
scolaire 1 
Grande 
difficulté 
scolaire 2 
Troubles 
psychiques 
TSLA 
Troubles des 
fonctions 
cognitives 

Grande 
difficulté 
scolaire 1 
Grande 
difficulté 
scolaire 2 
Difficulté de 
compréhension 
des attentes de 
l’école 
Troubles 
psychiques 
TSLA 
Troubles des 
fonctions 
cognitives 

Grande 
difficulté 
scolaire 1 
Grande 
difficulté 
scolaire 2 
Difficulté de 
compréhension 
des attentes de 
l’école 
Troubles 
psychiques 
TSLA 
Troubles des 
fonctions 
cognitives 

UN MODULE DE PROFESSIONNALISATION DANS L’EMPLOI AU CHOIX 

Coordonner 
une Ulis 
Enseigner en 
UE 

Coordonner 
une Ulis 
Enseigner 
en UE 

Coordonner 
une Ulis 
Enseigner 
en UE 

Coordonner 
une Ulis 
Enseigner 
en UE 

Travailler en 
Rased – aide 
à dominante 
pédagogique 

Enseigner en 
Segpa ou Erea 
Enseigner en 
milieu 
pénitentiaire ou 
en centre 
éducatif fermé 
(CEF) 

Travailler en 
Rased -aide à 
dominante 
relationnelle- 

Tous modules d’approfondissement.  
Modules déjà existants ou à venir (exemple : perfectionnement en LSF, perfectionnement en braille, outils numériques, 
travailler avec une aide humaine, etc.) 

 

Le tableau est indicatif. Les équivalences accordées doivent également prendre en compte les postes 

ou missions  sur lesquels les enseignants sont affectés, notamment s’ils ne correspondent  pas à leur  

option de formation CAPA-SH ou 2CA-SH initiale. 

 


